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o Mme         o Mlle         o M.         o M. & Mme                                                  remplir en capitales SVP.                  F5B  CC :

Nom :

Prénom :

Adresse :

Adresse :

CP :                            Ville :

Pays :

Tél :                                                                                                                Port. :              

E-mail :

Activité (facultatif) :

J’effectue un don à Solidarité et Progrès

* Solidarité et Progrès ne peut accepter de dons que par l’intermédiaire de son mandataire financier, M. Pierre Bonnefoy, désigné le 4 octobre 1995 et enregistré auprès de la Préfecture de Paris, 
en application des articles 11 et suivants de la loi du 11 mars 1988 relative à la transparence financière de la vie politique. Les personnes morales ne sont pas autorisées à financer les partis politi-
ques ; seules sont autorisées les personnes physiques (particulier, profession libérale, entreprise individuelle) aux conditions suivantes : 
• ne pas dépasser un plafond de 7500 euros par personne (soit 15 000 euros pour un couple), par an et par parti ;
• Être âgé de 18 ans révolus.
(Loi n°88-227 du 11 mars 1988 modifié par la Loi n°95-65 du 19 janvier 1995.)
Vous recevrez un reçu fiscal qui vous permettra, conformément à la loi, de déduire cette somme de vos impôts dans les limites de 66 % de la somme versée à condition que ce don n’excède pas 20 % 
du revenu imposable.

Solidarité et Progrès, parti politique, association selon la loi 1901,
Déclarée à la préfecture de police le 29 février 1996, parution au j.o. du 27 mars 1996, n° 1777.

DON D’UN MONTANT DE : __________  € (maximum autorisé : 7500 €)      o 1000 €       o 500 €      o 250 €

o Par chèque à l’ordre de : M. Pierre Bonnefoy, mandataire financier de Solidarité et Progrès.

o Par Virement unique : veuillez remplir le formulaire ci-dessous.

Ma domiciliation bancaire ou postale

Etablissement : Guichet : Numéro de compte : Clé :

Domiciliation, Centre CCP, ou nom de la banque :

Adresse de la banque :

Vous prie de bien vouloir virer par débit de mon compte, 
si sa situation le permet, la somme de _____________________ € (en chiffres),

____________________________________________________ euros (en lettres), 

en faveur de : M. Pierre Bonnefoy, mandataire financier de Solidarité et Progrès *

Bénéficiaire : M. Pierre Bonnefoy, mandataire financier de Solidarité et Progrès - Domiciliation bancaire et RIB du bénéficiaire : 
CAISSE DE CREDIT MUTUEL PARIS MAGENTA-GARE DE L’EST

Etablissement : 10278 Guichet : 06076 N° de compte : 00055208340 Clé : 63

Fait à _________________________________________________________ ,   le            /            20

SIGNATURE obligatoire :

envoyeZ à solidarité et progrès ce formulaire dûment rempli, daté et signé, et votre RIB, à l’adresse ci-dessous.                                                                                                                                 
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